
La  CHARTE  de  l’ECOLE  DE  RUGBY
De  l ’ U . S . LUZECH

les  parents leles les  éducateurs

les  administratifs

L’EDUCATION, LA FORMATION EN ROUGE et BLANC

L’enfant a le droit :

 De s’amuser et de jouer comme un enfant, d’avoir un temps de repos, de ne pas
être un champion mais il peut le devenir.

De bénéficier d’un milieu sain, d’être traité avec dignité, d’être entraîné et
entouré par des personnes compétentes.

De pratiquer son sport en toute sécurité, de suivre des entraînements et de
participer à des compétitions adaptées.

   les  enfants



DROITS        ET    DEVOIRS
De l’éducateur

Il transmet l’esprit et la culture du club éduque
les enfants à la pratique du rugby. Il se doit
d’être exemplaire dans son attitude, son
comportement, ses propos

Du joueur
Il doit être respecté en tant qu’individu et
joueur de rugby

Des parents

Ils aident et accompagnent la formation de
l’enfant au sein du club

Des administratifs

Il a le droit :

- d’être respecté par les enfants, les
dirigeants, les parents, le club et ses
structures

- à la reconnaissance de son travail liée à
son investissement, sa qualification et sa
responsabilité dans sa mission éducative

- à l’appui, le soutien et l’aide du club,
des dirigeants et des parents

- à la formation continue dans sa tache
- à tout ce qui peut faciliter son travail

Il a le devoir :

- sur la base du projet sportif et de  son
évaluation du groupe de préparer la
mise en forme des thèmes de travail en
relation avec l’objectif de formation à
atteindre

- d’être bon pédagogue, de transmettre
une passion au joueur, d’amener de la
joie, du bonheur afin qu’il se fasse
plaisir sur le terrain

- de laisser jouer les enfants sans leur
crier dessus

- de faire en sorte que la compétition se
résume à la qualité du jeu

- d’avoir un cahier de présences et
d’assurer un suivi avec les parents
(présence, apprentissage, blessures)

- d’amener des règles de vie au groupe et
de faire en sorte que les joueurs
respectent les engagements pris

- de veiller à la sécurité des joueurs
- d’être responsable de son groupe et de

sa dynamique

Il a le droit :

- de trouver beaucoup de plaisir sur le
terrain

- à la santé
- d’avoir une formation de qualité
- de s’entraîner dans de bonnes

conditions matérielles
- au respect, de pouvoir se tromper:ne

me perturbe pas  quand je joue
- de prendre des initiatives dans le jeu
- à la parole, de comprendre ce qu’on

peut lui reprocher
- de participer aux compétitions
- à la différence : je peux ne pas être

champion…mais le devenir

Il a le devoir :
- de respecter l’encadrement, les

éducateurs, les arbitres et les dirigeants
- de respecter son environnement, le

matériel
- respecter les décisions de ses

responsables
- de tenir ses engagements sportifs :

assiduité, ponctualité
- de prévenir l’éducateur en cas

d’absence
- d’être responsable de ses affaires
- de privilégier l’intérêt du groupe à son

intérêt personnel
- de se comporter de manière

responsable
- de respecter les règles et la culture du

club
- de ne pas être turbulent pendant les

entraînements et les tournois

Ils ont le droit :

- d’être respecté par toute l’équipe de
l’école de rugby

- d’avoir une formation de qualité pour
leur enfant

- à la mise en sécurité de leur enfant
- de faire des propositions constructives
- d’être informé des activités de l’école

de rugby
- de participer et s’investir au sein de

l’équipe

Ils ont le devoir :

- d’adhérer aux projets sportifs du club
- d’accompagner le plus souvent

possible et de rester en retrait pendant
l’activité

- de veiller à l’assiduité et à la
ponctualité et de venir le chercher à
l’heure prévue

- de prévenir en cas d’absence
- de pas s’impliquer dans le domaine

sportif
- d’être de bons spectateurs et des

supporters exemplaires
- de respecter l’arbitre et l’entourage
- d’aider l’enfant à accepter les

contraintes du groupe
- de considérer l’école de rugby et ses

règles comme un lieu d’éducation et
de formation

- de considérer la compétition comme
un moyen de formation

- de se mettre à disposition de
l'éducateur ou dirigeant en cas de
force majeure

Ils ont  le droit :

- d’être respecté par les
enfants, les dirigeants, les
éducateurs, les parents, le
club et ses structures

- à la reconnaissance de leur
travail liée à leur
investissement,  et leur
responsabilité

- à l’appui, le soutien et l’aide
du club, des éducateurs et
des parents

- à tout se qui peut faciliter
son travail

-
Ils ont le devoir :

     -   d’être le lien entre les parents
et le club
     -  de  bien accueillir  les
nouveaux joueurs et leurs parents
    -   de tout mettre en uvre pour
aider les éducateurs tant au plan
humain que matériel
    -   d’être « leader » dans les
activités annexes (voyage, repas,
matériel, intendance,..)
    -   de veiller à une bonne
communication pour éviter tout
litige
(calendrier, matches, horaires)
    -   de ne pas s’impliquer dans le
domaine sportif


